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A/ Education pour tous (EPT). L’approche fondée sur les droits. Le cas de l’Afrique subsaharienne.
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Nous présentons ici le texte présenté le 30 novembre 2005 lors du colloque De la comparaison en éducation en hommage à Soledad Pérez, organisé par l’Université de Genève.
Depuis 2000 la communauté internationale s’est engagée dans le plus vaste effort jamais entrepris  en faveur de l’éducation: il s’agit notamment d’arriver d’ici 2015 à ce que tous les enfants aient accès à une école primaire gratuite de qualité et que les disparités entre les sexes touchant cette scolarité soient éliminées. Cette action commune à l’UNESCO, au PNUD à la Banque Mondiale et à l’UNICEF entre autres est connue sous la dénomination d’Education Pour Tous.

L’approche fondée sur les droits met l’accent sur le fait que l’éducation est un droit fondamental de la personne et donc qu’il comporte l’existence d’un cadre juridique précis et des obligations légales des pouvoirs publics concernant le respect, la protection et le plein accomplissement de ce droit.

Nous tentons de montrer dans ce texte comment devraient être conçues les politiques éducatives dans le cadre de l’EPT pour répondre aux exigences du droit international des droits de l’homme. Nous étudierons comme cas particulier la situation de l’Afrique subsaharienne.

Notre étude comporte trois parties. La première partie dessine le cadre juridique international de protection du droit à l’éducation, la deuxième décrit succinctement l’EPT tel qu’elle a été adoptée par le Cadre d’action de Dakar et fait un premier bilan de la mise en œuvre. Enfin dans une troisième partie nous étudions la situation de l’Afrique subsaharienne comme cas emblématique de l’EPT. 

Le droit à l’éducation : les normes internationales

Que l’éducation soit un droit de la personne humaine est un fait incontestable et un acquis de la communauté internationale. Mais aussi incontestable est le fait que jusqu’à présent cette même communauté a négligé ce type d’approche par rapport à l’éducation. Les politiques éducatives ont été pour la plupart une affaire de bonne volonté de la part des décideurs alors qu’elle devrait être reconnues comme des obligations morales et juridiques. (S. R.Osmani, 2004, p. 3)

L’approche fondée sur les droits (rights-based approach) (Rapport EPT, 2002, K. Tomasevski, 2004) repose sur l’idée que « les politiques et les institutions […] devraient se réclamer expressément des normes et valeurs énoncées dans le droit international relatif aux droits de l’homme. Qu’elles soient explicites ou implicites, les normes et valeurs façonnent les politiques et les institutions […]. Ancré dans des valeurs morales universellement reconnues et assorti d’obligations juridiques, le droit international relatif aux droits de l’homme fournit un cadre normatif contraignant pour la formulation de politiques nationales et internationales » (HCDH, 2002, p. 2.).
Nous disposons actuellement d’un cadre normatif et d’une herméneutique complets en ce qui concerne le droit à l’éducation. La Sous-Commission de promotion et de protection des droits de l’homme a consacré deux rapports à ce droit
, la Commission des droits de l’homme, sept
, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a adopté des observations générales relatives aux articles 13 et 14 du Pacte. Enfin le Comité des droits de l’enfant a adopté une observation générale relative à l’article 29 de la Convention.

« Le droit à l'éducation, - affirme le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies - reconnu aux articles 13 et 14 du Pacte (…) revêt une importance capitale. Il a été selon les cas classé parmi les droits économiques, les droits sociaux et les droits culturels. Il appartient en fait à ces trois catégories. En outre, à bien des égards, il est un droit civil et un droit politique, étant donné qu'il est aussi indispensable à la réalisation complète et effective de ces droits. Ainsi, le droit à l'éducation incarne l'indivisibilité et l'interdépendance de tous les droits de l'homme » 

Les quatre caractéristiques de l’éducation signalées par l’Observation générale à l’article 13 du Pacte (acte d’herméneutique juridique du Comité des droits économiques, sociaux et culturels) représentent l’élément essentiel de cette interprétation.  Le système éducatif d’un pays doit réunir les caractéristiques suivantes qui sont interdépendantes :

1. Dotation (obligation pour l’Etat de mise à disposition suffisante de moyens éducatifs de qualité),

2. Accessibilité (élimination de tous les obstacles à l’accès à l’éducation pour tous les enfants d’âge scolaire sans discriminations physiques et économiques), 

3. Acceptabilité (l’offre éducative doit être acceptable par les parties prenantes) et 

4. Adaptabilité (l’offre éducative doit être telle qu’elle permette une adaptation rapide aux besoins changeants de la société)

(Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 1999).

En 2001, la Déclaration sur la diversité culturelle de l’UNESCO (2001), a introduit dans la norme réglant l’éducation les notions de qualité et d’identité culturelle.

Ces concepts vont travailler en profondeur les sociétés. Ils fixent un nouveau cadre politique au sens strict du terme à l’intérieur duquel doivent se confronter les visions de la société représentées par les idéologies des partis. Ce cadre fixe de nouvelles règles dans une sorte de meta-politique et comporte deux éléments principaux comme nous l’avons vu. D’une part il modifie le rôle des pouvoirs publics, dans un mouvement qui peut apparaître - à tort -  comme réduisant son pouvoir mais qui en réalité redéfinit l’exercice de son pouvoir. D’autre part, il fixe un étalon aux politiques publiques en exigeant que celles-ci soient guidées par le respect des droits de la personne humaine plutôt que par l’efficacité. 

Rappelons maintenant les principaux textes sur le droit à l’éducation.  La Déclaration universelle des droits de l'homme mentionne le droit à l'éducation dans son préambule déjà : l'enseignement et l'éducation y sont évoqués comme moyens de développer le respect des droits de l'homme et d'en assurer la reconnaissance et l'application effectives. Cet élément d'épanouissement de la personnalité  est repris par la Convention relative aux droits de l'enfant. "L’Assemblée Générale proclame la présente Déclaration universelle des droits de l’homme comme l’idéal commun à atteindre […] afin que tous les individus et tous les organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l’esprit, s’efforcent, par l’enseignement et l’éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d’en assurer […] la reconnaissance et l’application effectives... " (Préambule de la Déclaration universelle des droits de l'homme) "Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation. […] (Ils) conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à …favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques […]" . (articles 28 et 29 de la Convention relative aux droits de l’enfant)

La même Déclaration universelle des droits de l'homme proclame le droit à l'éducation pour tous, le fait que l'éducation a pour finalité première l'épanouissement de la personnalité humaine ; elle réitère le vœu que cette éducation soit de nature à promouvoir le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Elle rappelle aussi le droit des parents. "Toute personne a le droit à l’éducation [...] L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales[…] Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner à leurs enfants." (article 26)

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels réaffirme les mêmes éléments. "L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. […] Les Etats…s’engagent à respecter la liberté des parents…de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs publics…" (article 13).

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques évoque aussi cette liberté parentale dans le contexte plus général du droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion.  "Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. […] Les Etats…s’engagent à respecter la liberté des parents…de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions." (article 18)

La Déclaration sur la diversité culturelle propose une formulation du droit à l’éducation plus ambitieuse. Ainsi dispose-t-elle en son article 5 : « Toute personne à droit à une éducation et une formation de qualité qui respecte pleinement son identité culturelle »
. Le mot « toute » mérite ici d’être souligné, de même que l’adjectif « qualité », la mention « l’identité culturelle » et l’adverbe « pleinement». Nous voici incontestablement en présence d’un nouveau standard qui va bien au-delà de l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’ homme et de l’article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels.
Par rapport à la mise en œuvre du droit à l’éducation, le rôle de l’Etat est triple : il doit respecter ce droit, y compris dans sa dimension de liberté ; il doit le protéger et protéger notamment l’exercice de la liberté. Il doit enfin agir positivement en faveur de sa pleine réalisation. L’obligation des pouvoirs publics dans un Etat de droit est d’assurer les conditions permettant à chaque sujet, seul ou en commun, d’accéder aux instruments juridiques, économiques et sociaux nécessaires au plein accomplissement de leurs droits sur un plan de liberté et d’égalité, sans discrimination d’aucune sorte fondée sur des conditions particulières, personnelles ou collectives.

Lors de la mise en place les plans EPT que chaque Etat devrait élaborer pour bénéficier du soutien de la communauté internationale, les décideurs ont le devoir d’adopter une approche basée sur les droits car leur action se situe dans un cadre précis : le système international de protection des droits de l’homme, socle commun de l’action de la communauté internationale. 

De manière spécifique les plans EPT font référence à l’article 14 du Pacte des droits économiques sociaux et culturels qui oblige les Etats à mettre en place un plan pour arriver progressivement à l’enseignement primaire obligatoire et gratuit. Les objectifs de l’ EPT rejoignent au moins en partie ces obligations juridiques conventionnelles. 

Disons pour conclure que l’approche de l’EPT et des politiques éducatives basées sur les droits implique deux « grandes séries de principes concernant a) la participation  des parties prenantes et b) la réalisation progressive des droits » […]. La participation intervient à quatre stades : l’expression des préférences, le choix de la politique, la mise en œuvre, puis le contrôle, l’évaluation et la responsabilité ». En ce qui concerne la réalisation progressive « la condition la plus importante est que l’Etat doit reconnaître qu’il est possible de progresser rapidement vers la réalisation de nombreux droits fondamentaux même avec des ressources limitées » (Osmani, 2004, par. 34, 36 et 47).

Enfin, le droit inclut la notion de débiteur du droit et de responsabilité. On introduit ainsi les devoirs et les obligations. « Tout devoir implique que celui à qui il incombe  puisse être tenu responsable en cas de manquement à leurs obligations. La nécessité de s’assurer du respect des obligations occupe donc une place centrale dans l’approche » fondée sur les droits de l’homme (Osmani, 2004, par 64).

L’engagement mondial pour la réalisation des principes du droit à l’éducation 

La recherche de la mise en pratique du droit à l’éducation a été longue et la voie empruntée sinueuse. L’adoption du cadre normatif et des obligations qui en découlent, a été suivie d’un grand nombre d’activités, initiées ou lancées pour la plupart par l’UNESCO. 

De très larges consultations internationales ont permis l’adoption de deux rapports qui ont marqué le siècle et qui recensent les objectifs et les orientations dans ce domaine : le Rapport de la Commission internationale de l’Unesco sur le développement de l’éducation, présidée par Edgar Faure intitulé « Apprendre à être : le monde de l’éducation aujourd’hui et demain », publié en 1972 et « L’éducation : un trésor est caché dedans », Rapport à l’UNESCO de la Commission internationale sur l’éducation pour le vingt et unième siècle, présidée par Jacques Delors (1996). Ces documents ont présenté les nouvelles conceptions sur l’avenir de l’école. Ils ont incité la création d’une école capable de former des personnes actives, aptes à percevoir les problèmes de notre époque, aptes à agir pour le changement, à anticiper les événements et à s’y préparer ; des personnes riches d’une individualité forte, animées de l’esprit d’initiative et d’autoréalisation. Une école, donc, qui renforce l’esprit de responsabilité par opposition à l’école de l’obéissance, du conformisme et qui, à travers des finalités humanistes, vise le développement global de la société et de l’apprenant, en tant qu’individu autonome et membre de la société.



  Les rapports ont également permis de formuler les objectifs essentiels dans une série d’orientations, de prévisions (contenus et structures) et de provisions (moyens matériels et humains) nécessaires à l’élaboration de politiques et de programmes éducatifs. La réalisation de ses objectifs devait bénéficier au plus grand nombre possible de personnes et placer l’éducation tout au long de la vie au cœur de la société. Celle-ci devait reposer sur quatre principes :  

· « Apprendre à vivre ensemble, en développant la connaissance des autres et la perception de nos interdépendances.

·   Apprendre à connaître, en combinant une culture générale suffisamment étendue avec la possibilité de travailler en profondeur ; apprendre à apprendre tout au long de sa vie;

· Apprendre à faire; acquérir une compétence qui rende apte à faire face à de nombreuses situations et à travailler en équipe ;

· Apprendre à être, pour mieux épanouir sa personnalité et être en mesure d’agir avec une capacité toujours renforcée d’autonomie, de jugement et de responsabilité personnelle » (Rapport Delors). 

                Deux étapes décisives ont prolongé la réflexion afin de la traduire en action. 

        D’abord la Conférence mondiale sur l’Education pour tous (Jomtien, Thaïlande, 1990). Elle a marqué un nouveau départ dans la mise en œuvre de la volonté d’assurer le droit à l’éducation pour tous, d’universaliser l’éducation de base et d’éliminer l’analphabétisme. La participation des organisations internationales spécialisées des Nations Unies, d’un nombre extrêmement important de représentants des pays des cinq continents, de plusieurs organisations internationales non gouvernementales, a confirmé l’importance accordée à l’éducation et a permis l’adoption de projets concrets.


Durant toute la décennie qui a suivi, des consultations mondiales et régionales ont renforcé le message de Jomtien en le plaçant en accord avec l’évolution du contexte mondial économique et social. Un grand nombre de réformes éducatives ont été introduites afin de réaliser les valeurs et les principes de Jomtien.

                 Dix ans après cette conférence, l’engagement mondial en faveur de l’éducation a été renouvelé lors du Forum mondial sur l’éducation (avril 2000, Dakar, Sénégal). Celui-ci représente l’un des faits majeurs de la “Décennie internationale pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme (1995-2004)” qui ont de nouveau stimulé le débat sur le droit à l’éducation, mais aussi sur l’indivisibilité, la complémentarité et l’interdépendance des droits de l’homme. 
Le Forum de Dakar a été un événement international d’une importance particulière. Il se distingue des conférences antérieures par l’adoption de décisions et d’engagements plus précis, de cibles assorties d’échéances. Ses messages essentiels sont que l’éducation est un droit fondamental de l’être humain et une condition sine qua non du développement durable aussi bien  pour la paix et la stabilité, que pour les besoins éducatifs fondamentaux de tous qui peuvent et doivent être satisfaits d’urgence et que dans la nouvelle économie mondiale fondée sur le savoir, la réussite n’est possible pour aucun pays sans que l’éducation soit une priorité.

 
Le Forum s’est engagé à assurer la réalisation des six objectifs suivants :

1. Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l’éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés ;

2.  Faire en sorte que d’ici 2015 tous les enfants, notamment les filles, les enfants en difficulté et ceux appartenant à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité et de le suivre jusqu’à son terme ;

3.  Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante ;

4.  Améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente ;

5.  Eliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire et secondaire d’ici 2005 et instaurer l’égalité dans ce domaine en 2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec les mêmes chances de réussite ;

6.  Améliorer sous tous ses aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’excellence de façon à obtenir pour tous des résultats d’apprentissage reconnus et quantifiables- notamment en ce qui concerne la lecture, l’écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante.

Le Forum mondial sur l'éducation a adopté un Cadre d'action insistant sur les notions de qualité et d'accès. Il énonce clairement l'engagement de créer dans chaque pays les conditions adéquates pour le programme « Education pour tous » (EPT), reconnaît que certains d'entre eux auront besoin d'aide pour y parvenir et fait état de la responsabilité de ceux qui ont les moyens d'apporter cette aide. L' « Education pour tous » est considérée comme une entreprise commune qui implique toute l'humanité et qui repose sur des valeurs de partenariat, de responsabilité collective et de respect de la diversité basées sur la coordination au niveau national et international. 


 L’adoption des Objectifs et du Cadre d’action de Dakar par les représentants de plus de 180 pays a été le point de départ d’un grand nombre d’activités au niveau international et national. Ainsi, l’adoption de la « Stratégie internationale pour rendre opérationnel le Cadre d’action de Dakar sur l’«Education pour tous » (avril 2000) qui vise à renforcer le consensus international autour de la vision de Dakar et faire préciser les rôles et les responsabilités de tous les partenaires.

              Cette « Stratégie » est étroitement associée aux « Objectifs de développement du Millénaire » qui reconfirment les priorités identifiées à Dakar. Elle correspond parfaitement aux stratégies de lutte contre la pauvreté, au Plan cadre des Nations Unies pour l'aide au développement et à nombre de programmes régionaux. Elle indique cinq points d’action essentiels pour atteindre les objectifs de Dakar : la planification de l’EPT, la promotion et la communication, le financement, le suivi et l’évaluation ainsi que le rôle des mécanismes régionaux et internationaux. Parmi les actions internationales qui ont suivi la « Stratégie», il faudrait rappeler la décision de l’Assemblée Générale des Nations Unies de proclamer la « Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation » (2003-2012) et récemment, la « Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable » (2005-2015). Elles ont de nouveau stimulé le débat sur le droit à l’éducation et confirmé son caractère multidimensionnel et transversal.

Un système de suivi et d’évaluation des résultats du programme EPT a été mis en place. Il comprend, au niveau international, la réunion périodique de groupes de travail de haut niveau. Ainsi le « Groupe de haut niveau sur l’éducation pour tous (EPT) ». Il réunit une fois par an des ministres de l’éducation, de la coopération et du développement, ainsi que des représentants d’organisations    internationales et de la société civile pour examiner l’état d’avancement des six objectifs fixés au Forum mondial sur l’éducation. Le même rôle est joué par la publication annuelle d’un « Rapport mondial de suivi sur l’EPT » qui met successivement l’accent sur différents aspects du programme (Genre et EPT. Le pari de l’égalité, 2003/4 ; EPT. L’exigence de qualité, 2005 ; L’alphabétisation, un enjeu vital, 2006).

Les différentes évaluations indiquent que des difficultés importantes font obstacle, que le rythme des changements est insuffisant pour la réalisation des objectifs de Dakar et en particulier pour assurer des opportunités égales pour tous et atteindre l’objectif d’égalité des sexes et de l’éducation primaire universelle en 2015, à moins que des décisions nouvelles et audacieuses, des mesures d’urgence ne soient prises pour faire face aux nombreux défis. 

        Malgré certains retards, l’insuffisance de moyens et la présence d’un grand nombre d’obstacles qui risquent de mettre en péril la réalisation des objectifs dans les délais prévus, le programme d'Education pour tous a enregistré des progrès substantiels et des résultats confirmés. Les activités relatives à l’EPT ont conduit la communauté internationale à une forte mobilisation en vue d’améliorer l’accès, la qualité et l’efficience, l’équité et la justice sociale des systèmes d’éducation. L’aide bilatérale a marqué des succès. Les actions de suivi ont eu pour résultat de placer les responsables, les gouvernements et la communauté internationale devant leurs devoirs et leurs responsabilités, de mieux coordonner leurs efforts et de leur faire prendre conscience de l’ampleur réelle de la tâche tout en impliquant davantage la société civile. Cette nouvelle prise de conscience a produit des résultats encourageants et des changements nets et significatifs dans les esprits et dans le style de travail. 

 La révolution scientifique et technologique et ses incidences à long terme ont été mieux prises en compte. Le souci d'une meilleure gestion du système éducatif, l'adoption de prévisions à long terme ont guidé l'évolution. La recherche d'un équilibre entre les valeurs dans le développement de l'individu et le développement global des sociétés, tout comme le lien de l'éducation avec les autres facteurs du progrès des sociétés ont été mieux pris en considération. Parmi les acquis de Dakar, il faudrait indiquer aussi la prise de conscience de la nécessité de démocratisation continue des sociétés; l’emphase sur le droit à l’éducation de qualité tout au long de la vie; l’adoption d'une approche globale et systémique; l’affirmation de la nécessité de systèmes d’éducation qui assurent le développement durable et la paix qui insistent sur les valeurs humanistes et le respect de l’environnement; qui prennent mieux en compte  l’importance de la(les) langue(s) d'enseignement.

         Nous faisons face à une situation inquiétante qui nécessite une vision intellectuelle, de l’imagination, mais aussi la mobilisation de toutes les ressources, tant matérielles qu’humaines, l’expression d’une volontés politique ferme afin d’assurer le développement progressif et durable de l’éducation. Il est évident qu’il reste beaucoup à faire dans tous les domaines, que la discrimination sexuelle continue de sévir dans les systèmes éducatifs et que la qualité de l'apprentissage et l'acquisition de valeurs humaines et de compétences sont encore loin de répondre aux aspirations et aux besoins des individus et des sociétés. Des jeunes et des adultes n'ont pas accès aux compétences et aux connaissances nécessaires pour trouver un emploi rémunéré et participer pleinement à la vie de la société. A moins d'un progrès accéléré de l'éducation pour tous, les objectifs nationaux et internationaux fixés pour réduire la pauvreté ne seront pas atteints et les inégalités entre les pays et au sein des sociétés iront s'aggravant. 

         
Il est important, donc, non seulement de faire le point au cours de cette année 2005, repère important dans la mise en œuvre des Objectifs de l'Education pour tous et du Millénaire pour le Développement, mais aussi de mobiliser encore plus les organisations internationales  intergouvernementales, les pouvoirs publics, la société civile, les médias dans tous les pays pour accélérer la réalisation des objectifs et des stratégies, pour multiplier les moyens à mettre en oeuvre pour que cet échec ne soit que temporaire.

______________________________________________________________________

B/ PRIVATE SCHOOLS FOR THE POOR 
************************************************

Summary of an article by James Tooley.

Contrary to popular belief, in many developing countries, private schools are more likely frequented by low-income (poor) students. These are the findings found in a case study lead by James Tooley in Ghana, Nigeria, Kenya, India and China. This case study gives rise to the central thesis of an article entitled Private Schools for the poor found in the fall 2005 issue of the Education Next, summarized below. 

Today, there is a general belief that private schools are for the rich and inaccessible for the poor.  If the poor want to receive a good education, they inevitably require government assistance.  However, this is not the case for marginalized populations living in developing countries. These countries managed to encourage the growth of a large emerging industry of private schools.  

Using data gathered in India as a reference point, James Tooley questioned whether private schools serving the poor could be found in other countries.  Tooley’s findings revealed that there is large number of private schools for low-income families; many of which demonstrated measurable achievement advantages over government (public) schools.

Myth
A universal myth in developing nations is that: education for the poor does not exist.  Furthermore, government officials in developing countries deny the existence of private schools for the poor.  The truth, however, is that the previous statement is only a myth.  Poor students attend private schools that are unrecognized by their respective governments.  Moreover, it is often the case that the schools provide scholarships and subsidizes places for the poorest of the children.  In India, 7 percent of children paid no tuition and 11 percent paid reduced fees.  In effect, Tooley notes that: “the poor are subsidizing the poor”.  In African countries, free places are sometimes offered to orphans. In general, most of these private unrecognized schools are run by individual proprietors, or managed and owned by charitable organizations. In Kenya, unrecognized private schools are often run by women who identify the potential of making a living.

In China, villages are often very remote and far away from major centers, leaving children unable to gain access public schools.  Thus, villages and individuals are required to set up their own private schools in order to educate their children.

The Free Primary Education program in Kenya had devastating results on the accessibility of education.  This program generated a decrease of 6500 private school enrolments along with the shutting down of several private school establishments.  More explicitly, from the 4500 children previously enrolled in 25 private schools that were shut down due to Free Primary Education program, only 3300 of them re-enrolled in the newly built public schools.

Another false assumption is that private schools for the poor are, as a rule, inferior to public schools; this is not the case.  Generally, the quality of education is superior although teachers are paid less than their government counterparts.  However, it is important to note that the buildings and facilities of unrecognized private schools tend to be inadequate.

Facilities, Resources and Achievements
Tooley’s research placed a large emphasis on the issue of relative quality of private and public school.  This issue was measured using data compiled on school resources, day-to-day operations and on student achievement scores.  In reference to day-to-day operations, the research revealed that teacher absenteeism was lowest in both types of private schools, as where teachers are also teaching more regularly throughout the day.  The research also indicates that there is a better teacher-pupil ratio in both types of private schools than in public schools.  However, it is important to note that in the majority of cases, facilities in unrecognized private schools are largely inferior then in public schools. The overall results from the research uncover that the quality of teaching received in private schools (unrecognized and recognized) is far better than that received in public schools.  The study concluded that students in private schools achieved at or above the levels attained by their counterparts in government schools in both English and mathematics.

Lessons for the western world
Many lessons can be drawn from this research.  A first lesson is that private schools are not limited to privileged classes.  Private education is serving an extensive number of disadvantaged children in these countries.  Furthermore, private education has a higher quality of teaching in all respects than public education.

The results from the research conducted by Tooley, clearly indicate the need for new approaches in order to achieve universal education worldwide, as well as new development strategies for large international donors (i.e. United States Agency for International Development and World Bank).  Investing in private education should be a top priority for these international donors.  In order to achieve a genuine improvement in education, they should “offer loans to help schools improve their infrastructure or worthwhile teacher training, or creating partial vouchers to help the poor gain more access to private schools that are ready to take them on”.

Conclusions
Tooley concludes that: “the evidence put forth by this research from developing countries might challenge the claim, made by school choice opponents, that the poor in America cannot make sensible and informed choices if school choice is offered to them.  This evidence also may stimulate debate about whether public intervention crowds out private initiative, a question raised by the findings from Kenya.  Above all, the evidence should inspire those who are working for school choice in America: stories of parents overcoming all the odds to ensure the best for the children in Africa and Asia, stories of education entrepreneurs’ creating schools out of nothing in the middle of nowhere”.
___________________________________________
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